
SOUTIEN.DE LA PASTORALE 

Appel au Don - Modalités : 

LA MENSE CURIALE EST UN ETABLISSEMENT PUBLIC DU CULTE 

RECONNUE PAR L'ETAT 

SUSCEPnBLE DE RECEVOIR VOS DONS DEFISCALISES 

Vos dons restent déductibles de votre impôt sur le revenu à hauteur de 66"•· 

Ainsi, un don de 300€ ne vous coutera en réalité que 100 €; la différence 

étant compensée par la diminution de votre Impôt. Vos chèques sont à mettre 

à l'ordre de « MENSE CURIALE de Saint Pierre le Jeune ».

Un reçu fiscal vous sera évidemment transmis. 

Nous vous rappelons que les dons peuvent se faire par virement. 

IBAN Mense curiale SPU : FR76 1027 8010 8100 0191 5934 543 

BIC: CMCIFR2A 

Ou par chèque à l'ordre de Mense curiale SPU 

7 rue Saint Léon - 67000 STRASBOURG 

Pour nous permettre de vous retourner un reçu fiscal permettant de déduire 

66% de votre don de votre revenu jmposable merci de doubler votre envoi d'un 

mail à l'adresse : accueil@splj-cath.fr 

avec rappel de la référence du virement, du montant de votre don, de votre 

nom et de votre adresse posta le. 

Soyez remerciés par avance pour votre grande générosité. 

Père Eric WOLLBRETT

Curé de SPU 




